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Demande de complément concernant le dossier "cas pa r cas" : 
Etudes préalable à l'épandage des bouches chaulées de la STEP/ 
Bourg en Bresse (01) / n° de dossier 2020-ARA-KKP-2 844 
 

 

 

1/la/les rubriques mentionnées à l'annexe à l'article R122-2 du code de l'environnement et notamment 
les rubriques 26a/26b, nécessitant de connaître outre la matière sèche épandue, le poids d'azote total 
épandu annuellement, le volume annuel de boue épandu en m3, la quantité de DBO5 en tonne. 
 
 matière sèche épandue : 2400 à 2700 t/an 
 matière brute épandue : 7500 à 8000 t/an 
 azote total épandu : 72,8 t/an 
 volume épandu : 8500 à 9000 m3/an 
 pas de valeur sur DBO5 
 
2/ la superficie du plan d'épandage située en zone vulnérable aux nitrates 
 
 Actuellement, sur les 3380 ha, 2430 ha sont situés en zone vulnérable aux nitrates (ZNV) 
    (voir carte jointe). 
 Projet révision du plan d’épandage : sur les 4 500 ha, environ 3 000 ha seront situés en ZVN. 
 
3/ la superficie et répartition des surfaces épandues entre grande culture/prairie, une carte serait 
utile. 
 
 Pas d’épandage sur prairie, les boues sont épandues uniquement sur des terres de culture et font 
l’objet d’un enfouissement systématique. 
 
 
 
 
Le 2 décembre 2020. 
Christian BUATIER 
AGER Conseil 
 


